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Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 6 761 407 229,50 €

Siège Social : 42 avenue de Friedland – 75 380 PARIS CEDEX 08
343 134 763 R.C.S. Paris

Les comptes annuels et les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2009 de Vivendi ainsi que les rapports contenant les certifications des
Commissaires aux comptes sur ces comptes, sont contenus dans le Rapport financier annuel - Document de référence relatif à l'exercice 2009, déposé
par Vivendi auprès de l'Autorité des marchés financiers le 17 mars 2010 et accessible sur le site internet de la société à l'adresse suivante : www.vivendi.com,
dans la rubrique « Information réglementée ». Ces rapports ainsi que les comptes annuels et consolidés ont été approuvés dans leur ensemble par
l'assemblée générale de la Société réunie le 29 avril 2010.

L'affectation définitive du résultat qui tient compte du nombre d'actions autodétenues et du nombre d'actions en circulation ayant droit au dividende,
compte tenu de leur date de jouissance, à la date de détachement du dividende, comme indiqué dans le projet d'affectation du résultat publié au Bulletin
des Annonces légales obligatoires, n°28 du 5 mars 2010, s'établit comme suit :
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PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES
(COMPTES ANNUELS)

en euros
Origines :
Report à nouveau 118 293 449,53
Résultat de l’exercice -124 749 143,79
Prélèvement sur autres réserves 1 727 430 411,26
Total 1 720 974 717,00

Affectation :
Dividende total (*) 1 720 974 717,00
Total 1 720 974 717,00
(*) A raison de 1,40 euro par action, ce montant tient compte du nombre d’actions d’autocontrôle détenues à la date de
détachement du coupon.


